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Pour un monde solidaire 
et responsable 

 
 

 
 

EfficacitŽ du dŽveloppement 
 

Consultation parmi les membres du Cercle de CoopŽration 
(fŽvrier - juillet  2011) 

 
Lignes directrices (guidelines) 

 
 

 
Background : quÕavons-nous fait jusquÕ ̂maintenant ?  
 
- Lancement de la consultation lors de lÕAG avec un brainstorming autour de deux questions 

(fŽvrier 2011): 
1. CÕest quoi pour vous une aide qui contribue ˆ un dŽveloppement efficace ? 
2. Quels sont les ŽlŽments de cette aide qui vous permettent de dire quÕelle contribue ˆ un 
dŽveloppement efficace ? 

- Identification de 3 sujets ˆ approfondir : partenariats solidaires et Žquitables ; transparence 
et  apprentissage mutuel ; droits humains. 

- Sondage effectuŽ par questionnaire aupr•s des membres afin de mieux conna”tre leur 
approche et mieux pouvoir prŽparer les ateliers (fin mars). 

- Ateliers pour approfondir ces 3 sujets et proposer des lignes directrices (avril Ð mai) 
- RŽunions pour finaliser les lignes directrices et vŽrifier quÕelles soient appropriŽes, 

nŽcessaires et dans leur ensemble suffisantes (juin) Ð cf. point 2 ci-dessous. 
- Formation et dŽbat sur les diffŽrents mod•les de dŽveloppement (Guy Bajoit) et tentative de 

formuler une vision commune du dŽveloppement (juin) 
 
PrŽambules : 
 
- Les ONG membres du Cercle rŽalisent leurs actions de dŽveloppement ˆ travers des 

partenaires (au Sud et/ou au Nord). 
- Le terme Ç partenaire È utilisŽ dans les lignes directrices sÕapplique aussi bien aux partenaires 

des ONG au Sud quÕaux partenaires au Nord. 
- Toutes les lignes directrices sous-entendent que lÕONG agisse Ç en fonction de ses moyens È. 
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Lignes directrices (guidelines) 
 

 
 

 
 
 

1. Le partenariat se construit sur la base de crit•res clairs et transparents dŽfinis au prŽalable 
par les partenaires respectifs et ˆ partir desquels les partenaires se choisissent. 

 
2. Les partenaires partagent la m•me vision sur le partenariat et doivent se mettre dÕaccord sur 

les besoins identifiŽs, les objectifs poursuivis et les rŽsultats attendus de leur coopŽration et 
formuler ensemble une stratŽgie commune. 

  
3. Formaliser les responsabilitŽs et r™les : Les r™les et responsabilitŽs mutuels des partenaires 

sont discutŽs ensemble et clairement dŽfinis dans une convention formelle, rŽguli•rement 
rŽvisŽe. Les partenaires sont Žgaux dans la dŽfinition de la convention.  

4. Le partenariat nŽcessite une participation active de toutes les parties concernŽes (partenaires 
et groupes et personnes vulnŽrables et marginalisŽes) ˆ chaque phase de gestion de cycle de 
projet (de la planification ˆ lÕŽvaluation y compris la stratŽgie de sortie). 

 
5. Le partenariat sÕinscrit dans les dynamiques sociales existantes et favorise la participation  ˆ 

des rŽseaux existants et/ou la crŽation de nouveaux rŽseaux dÕorganisations de la sociŽtŽ civile 
et de nouvelles synergies. 

 
6. Le partenariat favorise lÕautonomie organisationnelle et opŽrationnelle des diffŽrents 

acteurs. 
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7. Outils de gestion, de suivi et dÕŽvaluation: Les partenaires contractuels dŽfinissent ensemble 

et utilisent un outil de gestion, de suivi et dÕŽvaluation de lÕaction qui est accessible et qui 
rŽpond aux exigences respectives des parties concernŽes. 
 

8. Echanges : Lors de visites sur le terrain et lors de la venue des partenaires du Sud, les 
Žchanges sont organisŽs dans un esprit dÕapprentissage mutuel. 

 
9. Capitalisation : Les partenaires sont pr•ts ˆ remettre leurs pratiques et approches en question 

et ˆ capitaliser et Žchanger systŽmatiquement les expŽriences rŽussies et non rŽussies. 
 
10. Evaluation de lÕorganisation interne : La gestion et lÕorganisation interne sont ŽvaluŽes 

rŽguli•rement pour en amŽliorer lÕefficacitŽ. 
 
11. Ouverture culture lle : Les partenaires sont pr•ts ˆ conna”tre les cultures et us et coutumes 

des tous les acteurs impliquŽs et se donnent les moyens nŽcessaires pour le faire. 
 
12. Partage de compŽtence : Le partenariat vise un partage de compŽtence et un renforcement 

mutuel. Cette solidaritŽ, qui inclut aussi les relations entre les ONG du Nord, sert ˆ renforcer 
les ONG dans leurs domaines les plus faibles.  
 

13. Communication : La communication entre les partenaires est rŽguli•re, ouverte et honn•te et 
les partenaires veillent ˆ rendre accessible les moyens de communication adaptŽs. 

 
14. Transparence : Les partenaires sÕengagent ˆ une transparence mutuelle sur leurs intentions, 

leurs objectifs, ainsi que sur un partage dÕinformations rŽgulier et complet Ð aussi bien en 
interne que vis-ˆ -vis des partenaires. 
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15. Reconnaissance de lÕimportance des DH et application interne : Les partenaires 
reconnaissent lÕimportance des DH dans leur propre structure et appliquent ces principes dans 
leur gestion interne. 
 

16. IntŽgration des DH dans les partenariats et projets : Les partenaires veillent ˆ intŽgrer la 
promotion des droits humains dans leur partenariat et dans la planification et exŽcution de 
leurs actions. 

 
17. Connaissance du contexte : Les partenaires sÕengagent ˆ tenir compte de la rŽalitŽ du 

terrain et du contexte culturel pour identifier et comprendre les facteurs influant les droits 
humains. Les partenaires sÕassurent que leurs actions ne contribuent pas ˆ une dŽgradation de 
la situation des droits humains. 

 
18. Evaluation: Les partenaires veillent ˆ formuler et Žvaluer leurs conventions et projets sous 

lÕangle du respect des droits humains. 
 
19. Renforcement des capacitŽs et mobilisation : Les partenaires se mobilisent pour un 

renforcement des capacitŽs des groupes et personnes vulnŽrables et marginalisŽes afin quÕils 
connaissent mieux leurs droits et puissent les dŽfendre eux-m•mes (information sur les droits 
et mŽcanismes lŽgaux de recours, information sur les lois et les textes internationaux et 
nationaux en vigueur liŽs aux DH). 

 
20. Sensibilisation : A travers leurs actions, les partenaires cherchent ˆ informer et sensibiliser 

le grand public et les dŽcideurs politiques sur les questions liŽes aux droits humains. 
 
 
 


